
MISE À JOUR ANNUELLE SQA

Novembre 2023

Consigne :
Veuillez inscrire votre nom, prénom, club,  le E (si vous êtes entraîneur) dans le chat svp



10 questions Quiz 
de 

Hugues Forget



SUJETS

1. Merci
2. Sunny Verreault
3. Sport bien être
4. Règlements Chapitre 4
5. Règlements FIS
6. Mise à jour FIS
7. Parcours sécuritaire
8. 3 études de cas
9. Dernières nouvelles

10. Questions?
11. Fin de la mise à jour



Mot de Sunny Verreault
Responsable de la formation & du développement provincial

o Tâches et responsabilités
o Coordonnées
o Priorités 2023-2024
o Quoi de neuf cette année? 

• Pourquoi une mise à jour des officiels SQA : 
o Se mettre à niveau avec les règlements
o Parler de cas/situations passés ou probables
o Revenir sur la mise à jour FIS/ACA/SQA de différents 

comités 
o re-certification exigée aux 2 ans pour tous les officiels 

afin de conserver leur niveau d’officiel
∙



SPORT BIEN ÊTRE 

https://www.youtube.com/watch?v=vhQsXYR57v0

https://www.youtube.com/watch?v=vhQsXYR57v0


Sport Bien être - Ressources Sport Québec - Voir site SQA

Organisme offrant des services 
d’accompagnement, d’écoute et 
d’orientation aux jeunes sportifs

Boîte à outils virtuelle dont l’objectif est de prévenir les 
cas d’abus et de harcèlement au sein des programmes 
de ski alpin du Québec

Code d’éthique et recherche des antécédents



Sport sécuritaire - Ressources Sport Canada



MERCI!

MERCI à tous nos officiels

Merci à tous nos comités organisateurs

Merci à tous nos entraîneurs

Sans vous, les courses alpines ne seraient pas possibles.

Nos athlètes s'entraînent plus qu’ils participent à une course!

Gardez le sourire et rappelez vous le principe F I S!



MISE À JOUR DT FIS 2023-24
• Règlements FIS et Précisions Hémisphère Sud/Nord

• La FIS ne publie pas d’autres version que la Version anglaise du ICR. (SQA avec Jean-Yves 
Grégoires maintient une version du RIS)

• Présentation et études de cas
• DNS, situation problématique 
• Initiative de piste dégagé  *** Présentation Fred Lewis
• Préparation des pistes *** Martin Larichelière

• Une priorité pour les clubs qui tiennent des événements importants

• Candidats DT/DT reçu ou nominé 

• Stéphane Rivard (Estrie) et Shaw Gilmour (Outaouais) vont débuter la formation.

• Prix commémoratif Dee Reed 2023 décerné à Julie Klotz de l’outaouais, afin de 
souligner son engagement exceptionnel à titre de délégué technique de la Fédération 
international de ski et de surf des neiges (FIS) et à titre de leader au sein de la 
communauté de la FIS et au Canada.

• Nomination pour les assignations aux courses FIS 2023-24 

• What’s app TEAM QUEBEC :-)



RÈGLEMENTS FIS
∙ Règlement officile ICR FIS
∙ Les précisions de l’hémisphère sud se retrouvent sur le 

site  WWW.fis-ski.com
∙ Hémisphère nord non disponible pour le moment.

. 

http://www.fis-ski.com


QUELQUES PRÉCISIONS DISCUTÉS:

• Interdiction de continuer en SL (614.2.3)
• Tableau officiel peut être un canal de communication (617.2.3)
• Distance minimum de 0,75 m entre portes pivot dans 

Délais/Banane (801.2.3)
• En SG on peut alterner une couleur différente si besoin de 

contraste (1001.3.2)
• Tous les systèmes de chrono en temps du jours réél (611.3.2.1)
• Air bag homologué de COC à WC/WSC/OWG (FIS Equipment 

specifications)



RÈGLEMENTS SQA

∙ Chapitre 4
● Les changements

○ Quotas U14-U16
○ Plus de quotas pour la SEMAC
○ Équipe U14 Europe et CanAm U14 Sugarloaf
○ Championnat nationaux de l’Est et de Ouest U16 + équipe Whistler
○ Tableau pour le traçage* onglet securité 

● 2023-24 courses régionales et provinciales, les athlètes auront le droit de 
remontée, s’arrêter et remontée en SL. La nouvelle règle SL FIS 
s’appliquera à partir du championnat des Nations de l’Est U16 et plus.

● Règlement ICR traduit en RIS non officiel*





INTIATIVE D’UN PARCOURS SÉCURITAIRE
par Fred Lewis

• https://www.youtube.com/watch?v=rOmbMHS4s9g

https://www.youtube.com/watch?v=rOmbMHS4s9g


VIDEO DE SOLDEN, let’s go Sophia Goggia

(12) Facebook

https://www.facebook.com/reel/321511220502276


Études de cas
• Top chrono 20 min par étude de cas

trois (3) études 

1. Lecture du cas 

2. Division des participants en groupe

3. 5 min de discussions en groupe pour trouver le 
raisonnement et le/les règlements applicables.
a. N’oubliez pas de nommer un porte-parole pour présenter 

votre conclusion

4. 5 min retour en groupe et exposé de groupe nommé
5. 5 min de discussions ouvertes et la conclusion



Étude de cas - Claude Marquis
• CJP (U18) 1ère manche en SL pour les femmes à Saint-Sauveur.  L’athlète no. 14 s’

élance et perd ses deux skis sur le départ.  L’athlète a complètement passé 
par-dessous le portillon du départ.  Le portillon ne s’est pas ouvert.  



Prise de décisions éthiques ou Procédure normal



Étude de cas - Claude Marquis
1. Que faites vous comme juge au départ?
2. Que faites vous comme jury?
3. Que faites vous comme entraîneur?
4. Que faites vous comme athlète? 

1. Quels sont les faits à considérer?
2. Quels règlements devront être pris en considération?
3. Quel pourrait être les actions immédiates?
4. L’athlète a-t-il droit à une répétition de parcours?
5. Est-ce un DNS, DNF, DSQ ou NPS?
6. Comment confirmer?
7. Comment rapporter?



 À la fin de la journée, le jury se rencontra pour valider ses décisions. Les questions suivantes firent 
surface :

• Est-ce que l’athlète avait techniquement pris le départ, étant donné que la barrière n’avait pas été 
déclenchée? (613.5)

• Est-ce que le temps avait été proprement pris par le chronomètre manuel.  et si on devait prendre ce 
détail en considération pour valider la répétition de parcours. (623.1.2)

• Avait-on suivi les procédures et exigences pour demander cette répétition de parcours. (623.1.1 & 
623.2).

• Est-ce que l’athlète aurait pu remonter, mettre ses skis, reprendre la course dans la case de départ? 
(614.2.3 & 661.4.1 : 2023 vs 2024)

• Est-ce uniquement sa décision personnelle de continuer ou pas ou cette situation pourrait être vu 
comme une faute dans une porte de SL? (663.1 & 663.2)

• Les règlements couvrant les fautes dû à l’équipement et qui en est responsable ou encore un cas de 
force majeure sont-ils à considérer? (613.6 : principe de la responsabilité de l’équipement)

• Pourrait-on juger que l’athlète gagne un avantage en acceptant une répétition de parcours, ayant 
déjà tombé et plus ou moins repris le départ? Voir même avoir trébuché et ayant plus ou moins 
permis de reprendre le départ (223.3.3 & 623.3.2)

• Autre point : La barre de départ semble basse.  Est-ce que ce serait une raison à prendre en 
considération pour lui permettre une répétition de départ comme pour un piquet manquant. 



Étude de cas  
Course U14, manche 1, course 1.
Pendant la première manche de course dans l’aire de départ, 3 athlètes en 
intimident un autre avec acharnement.
Un entraîneur est témoin de la situation.  Il n’intervient pas mais va voir un membre 
du jury après la première course pour lui faire part de ce qu’il vient de voir.
Est-ce que l'entraîneur peut intervenir au départ?
Est-ce que le Juge au départ peut intervenir?
Quelles sont les options du jury?
Est-ce que les jeunes peuvent être sanctionnés.
Quels sont les sanctions?
Quel est le processus?



Réponse
1.Processus éthique et réglement sportif 

204.1 Une Association Nationale de Ski ne doit ni soutenir … :

204.1.1   qui s’est conduit de manière inconvenante ou anti-sportive  …,

2.Responsabilité de tous et chacun
rôle de l’entraineur, l’équipe, des officiels, Juge au départ, jury

4.Le Jury procède

5.Comment détermine-t-on une sanctions (223 sanctions)
223.1 conditons
223.2 application
223.3 Sanctions
224.3 Sanctions collectives

Lorsque plusieurs personnes se rendent coupables de la même faute et dans les mêmes 
conditions, le Jury peut prononcer à leur encontre une sanction collective. Les personnes 
concernées ainsi que les sanctions prononcées à l’encontre de chacune de ces personnes sont 
à consigner nominativement dans la décision écrite de sanction. La notification sera adressée à 
chacune des personnes concernées par la sanction.



Prise de décisions éthiques ou Procédure normal



Étude de cas - Caroline Pageau
Un athlète U14 prend le départ et s’élance.

Son entraîneur décide de partir au même moment et il descend le long du 
parcours à la même vitesse de son athlète.

L’entraîneur film, l’encourage… c’est hot!  Le coureur est rapide!

1. Le jury, vous en pensez quoi?
2. L’athlète a-t-il un eu avantage?
3. Si l’athlète s’arrête parce qu’il est gêné par son entraîneur, a-t-il droit à 

une reprise de parcours?  Si oui ou non pourquoi?
4. Quels sont les conditions pour une reprise de parcours?
5. Qui peut demander une reprise de parcours?



Réponse de Caroline
1.Sécurité en piste #1

a. De l’athlète
b. De l’entraineur 
c. Des entraineurs et/ou officiels

2. Aucun avantage, plutôt en mode ‘’mode freeze’’

3. Reprise de parcours

a. Sous réserve (information supplémentaire = légitimité)

623.1.1 (prerequisites)
Competitors who are obstructed while racing must stop immediately after the incident takes place and report this to the nearest gate judge. 
They may apply to any member of the Jury for a re-run. 
This claim can also be made by the team captain of the obstructed competitor. 
Competitors should make their way to the Finish along the side of the cours

623.1.2 
In special situations (e.g. failure of the timekeeping system or other technical failures), the Jury may grant a re-run.
623.2 (Ground of interference)
623.3.1 (validity)
If the Referee or another Jury member is unable to question the appropriate officials immediately or to judge the justification for the re-run they 
may grant a provisional re-run, to avoid delay for the competitor. This re-run will be valid only if it is subsequently confirmed by the Jury.



Prise de décisions éthiques ou Procédure normal



Étude de cas – porte brisée



https://docs.google.com/file/d/1pn1hwtjD7PTIjhtqnb5exPGPGEiHzokW/preview


Question qui tue?
L’Athlète cause sa gêne, est-ce que c’est admissible pour une 
reprise de parcours?



VOUS VOYEZ QUOI?



https://docs.google.com/file/d/13ikJ92FKnmPcz12LORxvf71fYocQBbVy/preview


PETIT ‘INSIDE’
• Installation Barry B Net mars 2023 - à télécharger 
• Calendrier des formations entraîneurs

• Pré-Requis sur 
https://ltad.alpinecanada.org/entraineurs/cheminement-de-l-entrain
eur

• Calendrier des officiels

• N1/N2 en-ligne ou N1/N2 en présentiel = manifestez-vous! 
Inscription en ligne seulement.

• Passe droit: N2 officiel pour entraîneur = Niveau de 
développement formé ou niveau introduction certifié avancé

• N3 – Appel aux candidatures 
• Formations en ligne PNCE (Le Casier) pour bénévoles:

https://www.youtube.com/watch?v=koHKcrCpOys

ex: module de vitesse, sécurité dans le sport, etc.

https://www.youtube.com/watch?v=koHKcrCpOys


VOS RESPONSABLES DES OFFICIELS 
DES RÉGIONS
Hay Murray, Saguelac
Ken Jomphe, Est du Québec
Étienne Turcotte, Bas du fleuve
Jennifer, Abitibi
Daniel Rousseau, Estrie
Gilles Piché, Outaouais
Martin, Larichelière, Québec
Caroline Pageau, Laurentides

Coordonnées sur les sites de SQA et auront accès à la présentation.



RÉSERVEZ LA DATE!
• NOS événements provinciaux

• SEMAC – février
• Champ U16 Mont-Édouard – février
• Prov U14  MSM – mars
• Course Bernard Landry
• Regroup U12 Massif - mars

• Nos évènements canadiens /CJP
• St-Sau/Stoneham - janvier
• Sutton/Massif – février
• Orford - mars

• Nos événements FIS :
• Mont-Edouard – novembre 2023
• Coupe Monde décembre 2023
• NorAm Tremblant -décembre 2023
• Tremblant/VSC/St-Sau - décembre 2023
• Camp Fortune/MSM - janvier
• Bromont/Owl’s Head/NorAm MSM - février
• Garc/Réserve/Relais/Stoneham - mars
• Mont-Édouard – avril 



QUESTIONS?





https://docs.google.com/file/d/1OvBPfsKk06-7erF8DBC3TOjskIrsvoH5/preview


https://docs.google.com/file/d/1ko0aHaNRwH3q9_Ryei6437TKlt0KhwRa/preview


Étude de cas no.2
• C’est journée sibérienne d’hiver au SG U16, qualification au critérium de la saison.  65 athlètes 

inscrits.  Le départ a été déterminé par bloc et non par points.  Les meilleurs athlètes ont tous 
déjà pris le départ et sont qualifiés pour le critérium. 

• 4 drapeaux jaunes sont en piste.

• Dossard no. 51 est en piste.  Le dossard no.52 prend le départ.  On entend une interférence sur 
les ondes…on pense avoir entendu stop.  Tout l’monde agite leur drapeau jaune.  Le coureur 
no.51 franchis la ligne d’arrivée sans s’être arrêté au 3e drapeau.  Le chrono n’a pas de temps 
pour le dossard 51.  Le dossard 52 est immobilisé au 2e drapeau.  Il est 15h00, la remontée 
ferme 15min.  L’attende à la remontée est de 20min et le temps pour se rendre au départ en 
chaise est d’environ 13min.  Il reste 13 coureurs à prendre le départ. 

• Quoi faire?

• Que doit-on faire pour éviter les problèmes?

• Si le départ avait été par points, la décision aurait-elle été différente?



Réponses:



BASE DE DONNÉES SQA 
Y’a-t-il des questions?



PAUSE (3min)














